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La loi adoptée en janvier 2005 par le Landtag (diète régionale) de Rhénanie-
Palatinat codifie les règles applicables à la radiodiffusion, à la presse et aux
services des médias ; elle remplace la loi sur la presse et la loi sur la
radiodiffusion qui étaient en vigueur dans le land.

Le principal objectif de ce texte est de créer un cadre juridique unifié pour les
médias électroniques et imprimés. En même temps, il réforme certains domaines
de la presse et de la radiodiffusion et les adapte au droit européen. Il ne reprend
pas ce qui est concrètement réglementé par les traités inter-länder relatifs aux
médias, se limitant à y faire référence de manière globale. Les nouvelles
dispositions sont de diverses natures ; les mentions légales sont désormais
élargies aux participations ; pour la presse, c'est une obligation de publier tous les
six mois, dans l'ours, les sociétés qui détiennent au moins 5 % de leur capital ;
pour les établissements de radiodiffusion, c'est la publication sur Internet de
toutes les sociétés participant au capital. En outre, de nouvelles dispositions sont
mises en œuvre pour les procédures d'autorisation des diffuseurs (radio et
télévision) : à l'avenir les autorisations seront octroyées par le Landeszentrale für
Medien und Kommunikation (Centre régional pour les médias et les
communications - LMK) et non plus par le Landeszentrale für private
Rundfunkveranstalter (Centre régional pour les radiodiffuseurs privés - LPR), et
seulement aux diffuseurs capables de prouver leurs compétences économiques et
organisationnelles. Désormais, il est possible d'octroyer une autorisation de
diffuser indépendamment de l'attribution d'une capacité de transmission. L'objet
de l'autorisation est en effet uniquement un projet de programme concret ou
abstrait de sorte que la garantie d'une pluralité d'opinion en tant que critère de
sélection entre plusieurs candidats n'aura plus à intervenir qu'au moment de
l'attribution des capacités de transmission. L'actuelle procédure de prorogation de
l'autorisation d'émettre est remplacée par une demande à renouveler tous les dix
ans auprès de la LMK. A noter aussi que le législateur a tenu compte des
réticences européennes en renonçant à exiger que les sites d'exploitation se
trouvent en Rhénanie-Palatinat. Les règles de bonne gestion de la LMK ont aussi
été remaniées : à partir de 2007, le budget devra être présenté sous la forme
requise pour les sociétés de capitaux.
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Gesetzentwurf der rheinland-pfälzischen Landesregierung -
Landesmediengesetz (LMG)

http://www.landtag.rlp.de/landtag/drucksachen/3235-14.pdf

Projet de loi du gouvernement de Rhénanie-Palatinat - loi sur les médias (LMG)
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